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Jean-Marie Vianney : Présentateur, Réalisateur Afrique Plus, depuis Ottawa, au Canada.
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Entrevue par rapport à la demande d’inculpation du président Soudanais El-Béchir par le procureur de la Cour Pénale Internationale, le 14 juillet 2008.

1-Quelle lecture faites-vous du Mandat d'arrêt lancé par la CPI contre le  président soudanais El- Béchir ?
Rep.1 : Enfin, pourrait-on dire, la Cour Pénale de Justice Internationale prend ses responsabilités et vient au secours de pauvres soudanais du Darfour depuis plusieurs années violentés publiquement devant les africains impuissants ou consentants, mais aussi devant une communauté internationale exacerbée et à bout de patience. 
2- A partir du moment où, la plupart des pays du monde où se passent ce genre de crimes ne reconnaissent pas la CPI ; à quoi bon créer ce ''Monstre''? La CPI est qui pour dire la loi, et quelle Loi ?
Rep.2 : D´abord, depuis le 1er juin 2008, 106 pays sont États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale. Parmi eux, 30 sont membres du groupe des États d’Afrique, 13 sont des États d’Asie, 16 sont des États d'Europe orientale, 22 sont des États d'Amérique latine et des Caraïbes, et 25 sont membres du Groupe des États d'Europe occidentale et autres États. 

La Cour pénale internationale (CPI) est une cour indépendante permanente devant laquelle sont jugées les personnes accusées des crimes les plus graves qui touchent la communauté internationale, à savoir les crimes de génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre. 

La CPI est saisie en dernier recours. Elle n’intervient pas lorsqu’une affaire fait l’objet d’une enquête ou de poursuites dans un système judiciaire national, sauf si ces procédures ne sont pas menées de bonne foi, par exemple si elles ont été engagées officiellement uniquement pour soustraire une personne à sa responsabilité pénale. En outre, la CPI ne juge que les personnes accusées des crimes les plus graves.    

Dans toutes ses activités, la CPI respecte les normes les plus strictes d’impartialité et d’équité.
Ceci dit, et même que le Soudan n´a pas signé le traité de Rome ou reconnu la CPI, celle-ci, dans l´intérêt public de l´ordre international, a bien le droit d´émettre un mandat d´arrêt sur un citoyen soudanais si les charges retenues contre lui portent le caractère génocidaire, de crime contre l´humanité et de crimes de guerre. Il ne faut donc pas se faire d´illusion. El Béchir ira bien en prison d´une façon ou d´une autre ; sa vie en liberté est comptée. Président ou pas il aura à répondre des charges graves retenues contre lui.        
3- En lisant la liste des Crimes inculqués à  Béchir ont retrouve: les Viols, exécutions sommaires de prisonniers, des enfants brûlés, des actes de tortures par la police et l'armée. Des crimes similaires se trouvant dans plusieurs rapports de l'ONU et ONG du RDCongo ; pourquoi les arguments utilisés au Soudan ne le sont pas reconnus en RDCongo, par exemple ?

Autrement dit, quand la CPI va-t-elle utiliser les différents rapports pour protéger la vie des Congolais ?

Rep.3 : Ca. C´est question de priorité, dirai-je ; ou d´évidence de preuves. Tout le monde sait qu´il s´est passé des choses troubles et criminelles en RD  Congo qui ont coûté la vie à environ 4 millions de vies humaines. Comme vous le dites si bien, autant les rapports du commissariat aux droits humains de l´ONU, que ceux des ONG en témoignent ; seulement, les preuves ne sont pas aussi flagrantes qu´au Soudan ! Le monde entier est quasi témoin de ces atrocités. Jour pour jour. Si ce n´est pas un affront et un défi injurieux pour notre sens de justice et d´équité à tous !  
 

4- Si il y a une chose dont tout le monde est d'accord c'est de faire régner la justice, mais  la justice doit-elle être Occidentale? En d'autres termes pourquoi certains pays veulent-ils à tout prix imposer leurs valeurs dites ''Universelles'' aux autres?
Rep.4 : Notons dès le départ une chose : personne n´a obligé les 106 pays signataires du Traité de Rome de le faire. Ils l´ont fait en toute souveraineté. Autre chose, le droit international n´est pas un droit occidental ; c´est un droit commun à plusieurs pays, à tous si nous allons à l´extrême. Sans cette convention de bon sens nous mettant d´accord sur l´observation de certaines règles ayant la même autorité partout, la vie internationale serait bien compliquée. 

Je comprends que les africains, ou même certains pays criminels veulent se cacher derrière la contestation de ces valeurs universelles. Les africains parce qu´ils ne sont, et cela même sur leur propre territoire, incapable de faire respecter la loi. Ou certaines valeurs humaines primaires. Mais faut-il pour cela que la barbarie et l´injustice règnent en Afrique pendant que les africains eux-mêmes par fausse fierté et incompétence ne sauraient s´en découdre ? Curieux, n´est-ce pas ; les africains veulent le progrès : rouler en voitures occidentales, voler dans des avions, employer les technologies et les armes étrangères…mais ils ne veulent pas progresser mentalement ou culturellement au niveau moral et éthique des droits humains ? N´est-ce pas dangereux ? On mettrait des armes dangereuses ou des technologies tout aussi dangereuses dans leurs utilisation entre les mains de gens sans foi ni loi et par-dessus tout immoraux ? Nous ne pouvons pas prendre ce risque gratuit. Ce serait irresponsable et injuste à l´égard de ceux qui en souffriraient plus tard.    

5-Si la condamnation du Soudan était faite par un organe judiciaire essentiellement Africain, selon vous cette Condamnation aurait-elle peut-être plus d'effet ? L'Afrique doit-elle faire l'analyse de ses propres erreurs si le Continent veut sortir de son Marasme ?
Rep.5 : La justice, espérons-le, est justice au Nord ou au Sud, en Afrique comme en Europe ou en Asie. Maintenant qu´est-ce qui disqualifie l´Afrique dans cette affaire du Soudan ? Oui, pourquoi pas l´Afrique comme lieu de jugement et de juridiction ? Mais parce que ce délinquant El Béchir est président du Soudan, et c`est dire, et ici vu la faiblesse des institutions juridiques en Afrique, la pauvreté et la corruption qui règne sur ce continent, que ce délinquant a autant les moyens qu´il aurait de partisans capables de truquer l´issue et le cours de ce procès. Autre chose : tous les présidents et les hauts fonctionnaires de L´Union Africaine, du Soudan ou des autres pays africains sont passés devant les cris et le désespoir des victimes d´El Béchir sans pour autant les défendre, protester ou élever la voix. On se demande si toute l´Afrique est complice de ces crimes ou si tous les africains étaient devenus à ce point immoraux qu´ils ne savaient plus distinguer le droit, la justice de la pire des crapuleries criminelles. Devant tous ces arguments, la justice ne peut, dans l´intérêt des africains eux-mêmes, qu´être faite par la communauté internationale qui elle est mieux lotie et plus efficace pour en garantir de son intégrité.
Maintenant, à la deuxième partie de votre question, Monsieur Vianney, je dirai qu´effectivement l´Afrique doit retrouver le plus rapidement que possible sa souveraineté économique ; parce que celle-ci permettrait, notamment de lutter contre la corruption, la gabegie financière et institutionnelle, la détérioration des valeurs éthiques et morales sociales et culturelles représentant le véritable fondement de tout Etat de Droit et de libertés. Cette évidente et combien logique conclusion ne semble pourtant pas efficace pour beaucoup de gouvernements africains qui se sont honteusement installés dans la dépendance à l´aide financière étrangère comme le désire ou le leur suggèrent leurs prédateurs et exploiteurs économiques étrangers (naturellement pour mieux les assujettir). Or, cette attitude ne produit ni liberté, ni indépendance ; par ailleurs, elle détruit inexorablement les valeurs sociales profondes des pays enfermés ou logés à la pauvreté. Il faut savoir ce qu´on veut : ou on veut s´en sortir et pour cela il faut faire des effort et se libérer de la dépendance, ou on se laisse pervertir et embourber à la médiocrité incapable et mendiante. Mais dans ce dernier cas, il est inutile de prétendre à la liberté, à l´indépendance ou à quelque vertu que ce soit.               
 

6-En terminant,  peut-on dire du Droit International qu'il ne s'applique qu'aux régimes des pays pauvres et de nature faible ?
Rep.6 : On peut certes avoir cette impression, surtout quand on sait que les puissants Etats-Unis ne livrent pas leurs citoyens à cette Honorable Cour. L´affaire Kissinger en est une preuve flagrante. D´autre part, on se demande si l´agression gratuite envers l´Irak ou les tortures aux prisonniers faites à Guantanamo et à Abu Ghraib ne sont pas de flagrantes méprises à la convention de Genève, au respect de l´intégrité ou le respect de droits humains tout court. On sait aussi que la les forces armées Suédoises sous l´uniforme de l´ONU ont fermé les yeux sur le massacre de 7.000 musulmans au Kosovo par les serbes. 
On parle beaucoup de justice de vainqueur ou justice des pays riches. Hélas, la justice n´est plus gratuite et ne l´a jamais été ; quant au vainqueur, il faut s´y faire : il n´existe pas de justice de vaincu. Et malgré tout, il faut avoir patience et encourager le travail de cette institution. Les choses ne vont pas en rester éternellement là ; tôt ou tard tous les Etats qui, aujourd´hui, sous le prétexte (fallacieux ou justifié) de préserver leur souveraineté, reconnaîtront que si ils tiennent à être respectés, ils doivent aussi respecter les règles et l´objectivité de la communauté internationale. Après tout, qu´ils le veulent ou non, ils en font partie. Je suis persuadé alors que les crimes commis par n´importe quel citoyen de n´importe quel pays seront un jour, à défaut de jugement adéquat dans leur pays d´origine, jugés équitablement par la CPI.
7-Vous dites dans un de vos articles des dirigeants Africains qu'ils sont des Pseudo Présidents et Généraux de pacotille, selon-vous pourquoi ces derniers assassinent et maltraitent ceux et celles qu´ils prétendent représenter et défendre ?
Rep.7 : Mais c´est justement là toute l´hérésie qui les disqualifie tous : ils protègent les intérêts et les prérogatives des étrangers que les intérêts de leurs pays, de leurs institutions ou de leurs citoyens ! Plus traître on me peut plus. Et beaucoup d´africains connaissent cette mentalité depuis l´aéroport de leurs pays où les étrangers sont traités en œufs précieux, tandis qu´eux sont malmenés et soumis à des vicissitudes écoeurantes. Ou alors, les meilleures écoles en Afrique actuellement sont des écoles consulaires (américaines, belges, françaises, anglaises) ; quand on visite les écoles publiques…mon dieu, cette saleté, cette désolation ! Les ministres et hauts fonctionnaires envoient leurs enfants…aux écoles consulaires ! Alors, quoi ; à qui appartient donc cette république, devrait-on se demander ? Autre chose : quand dans un pays comme la RDCongo le président gagne 240.000 $ par an, que le député gagne 4500 $ par mois, pendant que le petit fonctionnaire ou le maître d´école doit vivre avec 15 $ par mois… ! On se demande si ces gens ont ce qu´on appelle le sens des réalités. Ou alors il s´agit seulement d´opprimer et de piller royalement le peuple sans régler aucun de ses problèmes ou même créer l´emploi pour le redressement ou la relance économique. On est en droit de se demander, en effet, qui ils servent ces incapables et clowns de parades en pays où la pauvreté, les maladies infantiles, le désordre et les rébellions militaires ou civiles étaient à l´ordre du jour.            

 

 

8-Comme dit Monsieur Shaka Bantou dans votre Blog et je le site :''L´histoire sociale de n´importe quel pays du monde prouve que seule la pleine revalorisation de la responsabilité des exclus par rapport à eux-mêmes, par rapport à leur avenir et leurs attentes, donne des résultats durables et efficaces'' Quelle avenir pour le Soudan et la sous-région demain, si Béchir est hors jeu ?
Rep.8 : Brillant, n´est-ce pas ce qu´a dit Shaka là-dessus. Et il a tout à fait raison, parce que c´est lorsque les plus pauvres ont mangé à leur faim, qu´ils ont élevé leurs enfants dignement en développant toutes leurs qualités, et que ces ouvriers ou paysans savent participer à la jouissance de la richesse sociale et de ses nombreux avantages, qu´une société peut dire qu´elle a rempli ses devoirs envers les siens. Les riches, eux ils n´ont pas besoin ni d´aide ; quand ils en ont besoin, ils s´organisent pour se les approprier de plein droit ou pas. Mais pour l´enjeu social ou son jugement critique, c´est le bas de l´échelle qui est le plus important. Quand celui-ci est assagi et riche, cela veut dire évidement que la société entière est riche et aisée. Comme quand cette classe sociale vit dans le manque et la pauvreté on peut dire que la société, même si elle est riche, a des problèmes imminents à résoudre. 

Pour Béchir, n´exagérons pas la valeur de sa petite personne criminelle pour l´Afrique ou pour ses pays limitrophes. Un homme politique qui croit qu´il doit s´imposer auprès des siens ou auprès de ses voisins par le crime et par la terreur est si bas qu´il ne mérite même pas qu´on se rappelle de lui. En Afrique on a tendance à déifier trop rapidement quelques malfrats politiques parce qu´ils sont tout simplement au pouvoir. Il serait peut-être temps de juger et de respecter ceux qui gouvernement en Afrique par les résultats qu´ils obtiennent ou engendrent. Plutôt que de croire que n´importe quel idiot qui s´est frayé des coudes jusqu´au pouvoir est digne d´admiration même si notre pain reste noir, nos rêves étriqués et l´avenir de nos enfants sombre et incertain. Faut pas charrier, hein ! L´Afrique et ses peuples sont immortels, El Béchir pas. Ne l´oublions pas. Pour ma part c´est un cancre sans lendemain. Il devrait faire sa valise, ses juges l´attendent…          

